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Introduction

La protection des écosystèm
es m

arins est par essence une m
atière qui 

requiert la coopération internationale. 
A

insi, l'U
nion E

uropéenne a 
adopté le 17 juin 2008 sa directive-cadre « stratégie pour le m

ilieu m
arin 

2008/56/C
E ». C

ette directive - fam
ilièrem

ent la M
SFD

 - vise à atteindre 
le bon état des m

ers européennes. 
B

on état qu'il s'agit d'apprécier en 
fonction 

de 
onze 

dom
aines, 

dans 
le 

jargon 
onze 

descripteurs. 
C

onform
ém

ent à la directive, la B
elgique a décliné ces onze descripteurs 

en 50 objectifs environnem
entaux (O

E) perm
ettant d'évaluer la situation 

en chacun de ces dom
aines. Le libellé exact de ces onze descripteurs et de 

ces 50 O
E est donné en annexe.

En cette année 2018, la B
elgique soum

et à la C
om

m
ission E

uropéenne son 
rapport1 de m

ise en œ
uvre pour le prem

ier cycle opérationnel 2011 - 2016, 
appelé par les experts le cycle « learning by doing ». 

C
'est (une version 

quasi finale de) ce rapport qui est analysée ici.

Il faut rem
arquer que l'E

urope est un cadre approprié pour ce type de 
politique et que la gestion de la m

er du N
ord s'est bien organisée entre les

Référence : « Etat belge, 2018. A
ctualisation de l'évaluation initiale pour les eaux 

m
arines belges. 

D
irective-cadre Stratégie pour le m

ilieu m
arin - A

rt. 9 et IO. 
U

G
M

M
, Service Public Fédéral Santé publique, Sécurité de la chaîne alim

entaire 
et Environnem

ent, Bruxelles, Belgique, 231 pp. » Les résultats et travaux évoqués 
ici sont abondam

m
ent référencés dans ledit rapport.

9



M
er du N

ord: bilan de santé

E
tats-M

em
bres concernés, avec la coopération constructive de la N

orvège. 
Pourtant, le B

rexit pourrait avoir pour effet que le centre de gravité 
décisionnel se re-déplace vers la C

onvention pour la protection du m
ilieu 

m
arin de l'A

tlantique du N
ord-E

st (O
SPA

R
, 1992), m

oins contraignante.

I. A propos des norm
es

Le scénario idéal pour une évaluation environnem
entale com

m
e celle-ci 

est de disposer de norm
es bien établies, l'exercice se lim

itant alors à 
com

parer les observations à ces norm
es. 

A
 noter que plusieurs m

ots : 
norm

e, valeur-cible, valeur-lim
ite, valeur-seuil, standard de qualité, etc. 

sont utilisés 
pour désigner 

des 
concepts 

analogues ; 
on essaiera 

ici 
d'utiliser autant que possible le m

ot « norm
e ».

A
ux avant-postes des connaissances et dans leur rôle de lanceurs d'alerte, 

les scientifiques doivent avertir la société de ce qui peut la m
enacer. lis ne 

sont pourtant pas autorisés à convenir seuls de ce qui est bon ou pas. lis 
doivent 

élaborer 
des 

propositions 
de 

norm
es 

appropriées 
et 

accom
pagnées de la description la pius détaillée possible des procédures 

et m
éthodologies à suivre. Elles doivent aussi être pragm

atiques, car rien 
n'est pius frustrant qu'en dépit des efforts investis, la seule conclusion 
possible soit qu'on ne peut pas conclure.

E
nsuite, ces propositions doivent recevoir une acceptation sociétale qui, 

souvent im
plicitem

ent, fait une analyse coût-bénéfice, adm
et la prise d'un 

certain niveau de risques et constitue un com
prom

is entre les intérêts des 
parties prenantes. 

E
nfin, elles doivent être avalisées au niveau politique 

et publiées dans des docum
ents officiels.

C
ela 

fait, 
on 

retourne 
dans 

le 
cham

p 
technico-scientifique 

pour 
la 

conception et l'exécution de program
m

es de m
onitoring et l'analyse des 

résultats qui en sortent. C
eux-ci peuvent être de trois types : soit la norm

e 
est respectée et l'on peut dorm

ir tranquille, soit elle ne l'est pas et des 
actions 

de 
concertation et de 

rem
édiation, 

voire 
des sanctions 

sont 
requises, soit on ne peut pas conclure, ce qui im

plique un retour à la case- 
départ, c'est-à-dire la form

ulation de propositions de nouvelles norm
es 

pius robustes.
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D
ans tout ce processus, les scientifiques doivent rester aussi neutres et 

objectifs que possible, sans surligner les argum
ents d'inquiétude et les 

m
otifs d'incertitude, en justification de leurs activités.

II. 
A propos des évolutions tem

porelles

Q
uand des norm

es n'existent pas, un plan B consiste à exprim
er un O

E en 
term

es 
de 

tendance 
tem

porelle 
favorable. 

T
rès 

souvent, 
la 

grande 
variabilité des observations dont il est m

alaisé de découpler les effets 
naturels 

et 
anthropogéniques 

et la 
courte 

durée 
des 

séries 
rendent 

im
possible l'identification de tendance.

N
e pas déceler une tendance favorable ne signifie pas que la tendance est 

défavorable, ni m
êm

e que la situation est stable : aucun signal ne peut être 
extrait du nuage chaotique des observations. C

e qui affaiblit les exercices 
d'évaluation, tels celui-ci.

Pour les O
E exprim

és par tendance, 
il est recom

m
andé de prendre 

certaines précautions a priori, telles que disposer et faire usage de longues 
séries tem

porelles1, préférer des grandeurs à variance réduite (le cas 
échéant, 

par élim
ination 

des 
« outliers »), 

faire 
usage 

de 
techniques 

d'inférence statistique pius lourdes que la sim
ple régression linéaire.

A
 noter que, lorsqu'on dispose de norm

es qui ne sont pas respectées et de 
bonnes séries tem

porelles les concernant, on est en m
esure d'apporter par 

extrapolation 
une 

inform
ation 

réellem
ent 

intéressante 
sur 

l'année 
à 

laquelle, selon toute vraisem
blance, ces norm

es seront enfin respectées.

III. 
Le rapport M

SFD
 belge 2018

Le rapport M
SFD

 belge 2018 est le fruit d'un travail intense et intelligent 
im

pliquant de gros efforts en m
er, fournit une m

asse im
pressionnante 

d'inform
ations 

pertinentes 
et 

m
érite 

une 
lecture 

attentive 
et Il

Il faut aussi pouvoir assurer l'acquisition de données sur le long term
e. 

A
 cet 

égard, 
le 

problèm
e 

posé 
sur 

la 
poursuite 

post-2017 
de 

la 
surveillance 

standardisée de l'O
E 45 (déchets plages) à cause des actions de nettoyage 

entreprises par les bénévoles est exem
platif.

11



M
er du N

ord: bilan de santé

interdisciplinaire. 
C

ela fait, on ne peut pas faire l'économ
ie de l'exercice 

un peu fastidieux de com
m

enter les O
E, un par un. C

'est donné à l'annexe 
où, sauf m

ention contraire, la période considérée est les 6 années 2011 - 
2016. C

es com
m

entaires s'efforcent d'aboutir à un score entre 0 et 1 pour 
chacun des O

E, établi de façon aussi objective que possible m
ais contenant 

bien sûr une part d'arbitraire m
âtiné de bon sens. C

es scores sont donnés 
au tableau ci-dessous.

T
ableau

D
escripteur

O
E

M
ots-clés

Score
1. B

iodiversité
1.

O
iseaux nicheurs

0.77
1. R

éseaux trophiques
2.

O
iseaux 

non
détritivores

0.33

et 6. Intégrité des fonds m
arins

3.
O

iseaux détritivores
0.33

[traités 
ensem

ble 
par

com
m

odité]
4.

O
iseaux détritivores 2.

- 
(A

)

5.
M

arsouins
0.83

6.
R

aie bouclée
1

7.
EU

N
IS 3

- 
(B)

8.
Effets chaluts 1

0.50
9.

Effets chaluts 2
0.50

IO.
B

EQ
I

0.50
11.

Substrats 
m

ous
benthos

- 
(B)

12.
B

ioturbation
- 

(A
)

13.
G

ravier benthos 1
- 

(B)
14.

G
ravier benthos 2

- 
(B)

15.
G

ravier diversité
- 

(B)
16.

G
ravier étoile de m

er
- 

(B)
17.

G
ravier 

rapport
dur/m

ou
1

2. E
spèces non indigènes

18.
N

ouvelles
introductions

0

3. Poissons exploités à des
19.

V
ers 

une 
pêche

0.73
fins com

m
erciales

à
soutenable

25.
2. E

utrophisation
26.

C
hlorophylle

0.59
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27.
28.

Phaeocystis
D

IN
/D

IP
- 

(A
) 

0.60
7. C

onditions
hydrographiques

29.
C

isaillem
ent

0.80

30.
Superficie

0.80
31.

C
onform

ité
1

8. C
ontam

ination
32.

Substances D
C

E eau
0.81

33.
Substances D

C
E biote

1
34.

H
g, œ

ufs d'oiseaux
- 

(A
)

35.
PC

B
, 

etc. 
œ

ufs
d'oiseaux

0.2

36.
O

SPA
R

 EA
C

0.75
37.

G
uillem

ots
0.33

38.
TB

T
0

39.
M

aladies des poissons
- 

(A
)

40.
ER

O
D

1
41.

R
ejets 

illégaux 
des 

navires
1

42.
Pollution aigüe : risque

0.80
43.

Pollution 
aigüe :

m
itigation

1

9. C
onsom

m
ation hum

aine
44.

C
onsom

m
ation

hum
aine

1

IO
.D

échets m
arins

45.
D

échets plages
- 

(B)
46.

D
échets en m

er
- 

(B)
47.

D
échets visibles sur les 

côtes
- 

(A
)

48.
Fulm

ars
0.16

11. E
nergie, bruits

49.
B

ruits im
pulsifs

0.38
50.

B
ruits am

biants
- 

(B)
(A

) 
= E

xclus ; (B) = indéterm
iné.

O
n  dispose donc des scores des 50 O

E pour établir un diagnostic sur le 
bilan de santé 2018 de la m

er du N
ord belge. U

n peu com
m

e un m
édecin 

posant un 
diagnostic 

sur 
son 

patient, 
à 

la 
lecture 

de 
ses 

résultats 
d'analyses sanguines.
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M
ais, pour com

m
encer, il faut constater que 6 O

E
 indiqués (A

) dans le 
tableau sont exclus, vu l'absence de norm

es, parce qu'ils font double 
em

ploi avec des O
E m

ieux form
ulés, ou parce qu'ils posent des problèm

es 
m

éthodologiques. 
C

ela est particulièrem
ent dom

m
age pour l'O

E
 39 

(m
aladies des poissons) : 

des travaux sérieux ont conduit à un Fish 
D

isease Index (FD
I) très faible m

ais l'absence de norm
e ne perm

et pas de 
faire le pas suivant, c'est-à-dire affirm

er que le bon état est atteint dans ce 
cas. Il faut bien adm

ettre que les m
otifs d'exclusion étaient connus lors de 

la form
ulation de ces O

E. 
A

 l'avenir, il conviendrait d'être pius critique 
dans la fixation des O

E, sans que cela ne soit taxé de désintérêt pour la 
protection environnem

entale m
arine.

Le diagnostic doit m
aintenant se baser sur 44 O

E. 
Parm

i ceux-ci, 9 O
E 

indiqués (B) dans le tableau donne une réponse indéterm
inée. 

C
e qui 

donne un indice de perform
ances de 79,5%

. 
Il y a, pour ceci, des 

circonstances 
atténuantes, 

car 
identifier 

une 
tendance 

pour 
des 

program
m

es de m
onitoring dém

arrés en 2014 aurait relevé du m
iracle.

Il reste que le risque est sérieux que la m
êm

e (non-) réponse soit donnée à 
l'issue du deuxièm

e cycle de m
ise en œ

uvre 2017 - 2022. 
D

es actions 
devraient être prises pour le réduire. R

estent donc 35 O
E scorés. Il n'existe 

pas de règles claires sur la m
eilleure façon d'agréger ces différents scores 

et le pius basique est de faire des m
oyennes. M

ais m
oyenner sur tous les 

O
E ou m

oyenner en deux tem
ps - par descripteur d'abord, puis sur tous 

les descripteurs - privilégie les descripteurs déclinés par de nom
breux O

E 
par rapport à ceux déclinés par peu d'O

E
 voire un seul et inversém

ent. 
D

ans le prem
ier cas, la m

oyenne est de 56%
 et dans le second, de 66%

. 
N

'ayant pas de raison de préférer la prem
ière m

oyenne à la seconde, on 
fait la m

oyenne des deux et on obtient le score agrégé final de 61%
.

C
onclusions

Le bilan de santé 2018 de la m
er du N

ord est de 61%
. A

 l'U
niversité, cette 

cote signifie une réussite, une satisfaction et on passe à l'année suivante. 
Il n'y a pas lieu de pavoiser m

ais il n'y a pas lieu de dram
atiser. L

'effort à 
long term

e doit être poursuivi. Le vrai enjeu est de prendre des m
esures 

pour am
éliorer ce résultat. Pas des m

esurettes d'im
pact m

édiatique m
ais
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des m
esures structurelles à payer au prix fort tant en term

es budgétaires 
qu'en m

atière de m
odifications de nos com

portem
ents.

Le m
inim

um
 serait que de nouvelles initiatives ne soient pas envisagées 

au cas où elles seraient susceptibles de dégrader ce résultat. 
C

e qui a 
justifié la restructuration de la grille d'évaluation des études d'im

pact 
pour la connecter directem

ent aux descripteurs et O
E de la M

SFD
 et 

requiert aujourd'hui une sérieuse prise en com
pte dans les révisions de 

l'am
énagem

ent des espaces m
arins belges. 

Et, pour term
iner par un clin 

d'œ
il et avec détachem

ent, l'auteur peut assurer que la dispersion de ses 
cendres dans une réserve m

arine protégée de la m
er du N

ord belge sera 
sans im

pact défavorable.

A
nnexe

1. 
D

escripteurs 1, 4 et 6 : B
iodiversité, réseaux trophiques et intégrité des 

fonds m
arins

• 
O

E1 : 
Les 

fluctuations 
de 

l'abondance 
des 

oiseaux 
de 

m
er 

nicheurs restent dans les lim
ites visées pour 75%

 des espèces
surveillées

C
et O

E est géré au niveau international et les résultats sont 
publiés dans l'O

SPA
R
 Interm

ediate A
ssessm

ent 2017. 
C

et O
E 

n'est pius respecté dans la m
er du N

ord, les m
ers celtiques et la 

partie norvégienne des eaux arctiques depuis 2007. 
Pour la m

er 
du N

ord, le pourcentage des espèces se m
aintenant dans les 

lim
ites fixées est de 58%

 et cet O
E est au m

oins respecté pour les 
oiseaux se nourrissant dans la colonne d'eau et sur le benthos. 
D

'où score : 0.77

• 
O

E2 : 
La 

densité 
m

oyenne 
des espèces 

sur 5 
ans n'est pas 

inférieure à la taille annuelle m
oyenne des populations à Ione

term
e pendant 5 années consécutives pour au m

oins la m
oitié des

espèces d'oiseaux de m
er non détritivores

H
uit espèces sont considérées. 

4 d'entre elles ont dépassé les 
niveaux de référence en 2011 et 2012, m

ais pas les 4 années 
suivantes.
D

'où score : 0.33
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• 
O

E3 : 
La 

densité m
oyenne 

des espèces sur 5 
ans n'est pas 

supérieure à la taille m
oyenne des populations à long term

e
pendant 5 années consécutives pour au m

oins deux espèces
d'oiseaux de m

er détritivores
C

inq espèces ont été considérées. A
u m

oins 3 espèces ont dépassé 
les niveaux de références en 2015 et 2016, m

ais pas les 4 années 
précédentes.
D

'où score : 0.33

• 
O

E4 : 
Pour 

chacune 
des 

espèces 
détritivores, 

les 
densités 

m
oyennes sur 5 ans ne sont pas inférieures au m

inim
um

 fixé par

l'état de conservation favorable de la directive O
iseaux 

C
et O

E qui découle de la D
irective 79-409 (C

E) relative à la 
conservation des oiseaux sauvages n'a pas été exécuté car les 
critères de condition favorable ne sont pas définis. 

Q
ue des 

dispositions 
exécutoires 

d'une 
D

irective 
adoptée 

en 
1979 

n'existent pas à ce jour laisse perplexe.
D

'où score : exclus.

• 
O

E5 : Le volum
e annuel des captures accessoires de m

arsouins 
com

m
uns Phocoena phocoena est inférieur à 1,7%

 de la m
eilleure

estim
ation de la population

O
n 

répète 
pour 

la 
n-ièm

e 
fois, 

tant 
au 

niveau 
belge 

qu'international (O
SPA

R
 Interm

ediate A
ssessm

ent 2017, voir 
appendice) que les im

précisions sur les estim
ations de ces prises 

accessoires et sur les estim
ations de la taille de la population et a 

fortiori sur leur rapport sont telles qu'il est im
possible de tirer des 

conclusions. O
n ignore intentionnellem

ent qu'au prem
ier ordre, 

cet O
E peut être reform

ulé com
m

e « le rapport entre m
arsouins 

échoués m
orts de prises accessoires et le total des m

arsouins 
échoués dont la cause 

de la m
ort peut être déterm

inée est 
inférieure à 42,5%

 sur base annuelle ».
L

a gestion efficace des échouages de m
am

m
ifères m

arins sur la 
côte belge perm

et de dire que cet O
E reform

ulé a été respecté
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chaque année sauf en 2013, avec un rapport m
oyen de 38%

. 
C

e 
qui laisse encore une m

arge de m
anœ

uvre par rapport à la norm
e. 

A
joutons que l'initiative m

édiatique de placer des pontons pour 
favoriser la présence de phoques, prédateurs occasionnels des 
m

arsouins va en faveur de cet O
E puisqu'elle est de nature à 

augm
enter la m

ortalité naturelle des m
arsouins.

D
'où score : 0.83

• 
O

E6 : T
endance positive dans le nom

bre d'individus de raies 
bouclées R

aia clavata
Pour la baie sud de la m

er du N
ord, la densité de la raie bouclée 

a doublé entre le début et la fin de la période. 
Ella a quadruplé 

entre 2010 et 2017.
D

'où score : 1.00

• 
O

E7 : L
'étendue spatiale et la répartition des habitats EU

N
IS 

niveau 3 (vases sableuses ou vases, sables vaseux ou sables et
sédim

ents à gros grain), de m
êm

e que celles des lits de gravier
fluctuent 

- 
par 

rapport 
à 

l'état 
de 

référence 
décrit 

dans
l'évaluation initiale - 

dans une m
arge lim

itée à la précision des
cartes de répartition actuelles
Le point faible de cet O

E est que les m
odifications doivent rester 

dans une m
arge lim

itée à la précision des cartes actuelles qui est 
faible. L

'enjeu est donc de disposer de cartes de haute précision. 
Pour ce faire, un trajet stratégique de 405 km

 et une série de 
petites zones ont été définis et m

onitorés à plusieurs reprises. D
es 

changem
ents ont été observés m

ais sont principalem
ent dus aux 

différences 
d'approches 

m
éthodologiques. 

Par 
ailleurs, 

les 
considérations 

sur 
les 

pertes 
d'habitats 

(par 
placem

ent 
d'installations) et sur leurs perturbations (par exercice d'activités) 
obscurcissent le débat et ont peu d'intérêt a posteriori. 

Elles 
doivent être prises en com

pte a priori dans les procédures d'octroi 
des perm

is pour ces installations et activités.
D

'où score : indéterm
iné.
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• 
O

E8 : T
endance positive au niveau de la surface du fond m

arin, 
exem

pte en perm
anence de perturbations dues aux engins de

pêche entrant en contact avec le fond dans chacun des types
d'habitats benthiques perm

ettant un développem
ent naturel de

la 
faune 

et 
de 

la flore benthiques 
et une 

m
inim

isation 
du

m
orcellem

ent  artificiel des fonds m
arins

C
et O

E est m
is en œ

uvre par l'A
.R

. du 24 m
ars 2014 relatif à 

l'établissem
ent du plan d'am

énagem
ent des espaces m

arins. Les 
dispositions en question requièrent l'accord 

- à ce jour, non 
encore obtenu - de la C

om
m

ission E
uropéenne (C

E) dont c'est la 
com

pétence exclusive.
U

ne bonne gouvernance aurait voulu de soum
ettre un dossier à 

la 
C

E 
puis 

d'im
plém

enter 
en 

droit 
interne 

son 
accord 

éventuellem
ent 

conditionnel 
plutôt 

que 
de 

faire 
un 

effet 
d'annonce en légiférant sous réserve d'un feu vert de la C

E.
U

ne initiative a été prise m
ais n'a pas encore abouti.

D
'où score : 0.50.

• 
O

E9 : T
endance positive au niveau de la surface du fond m

arin, 
perturbée 

uniquem
ent 

par 
des 

engins 
de 

pêche 
alternatifs,

respectueux 
de 

l'environnem
ent 

et 
visant 

à 
réduire

substantiellem
ent la perturbation du fond dans chacun des types

d'habitats 
benthiques 

perm
ettant 

d'am
éliorer 

la 
qualité 

des
habitats benthiques et de m

inim
iser le m

orcellem
ent artificiel des

fonds m
arins

M
êm

e com
m

entaire que pour l'O
E

 8.
D

'où score : 0.50.

• 
O

E10 : Le ratio de qualité écologique déterm
iné par le B

EO
I, 

indicateur 
de 

la 
qualité 

et 
de 

la 
structure 

de 
l'écosvstèm

e
benthique atteint une valeur m

inim
ale de 0.60 dans chacun des

types d'habitats
L

a m
éthodologie B

EQ
I a été utilisée non pas pour évaluer une 

qualité m
oyenne dans la m

er du N
ord belge m

ais pour évaluer
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l'effet de deux activités : le déversem
ent des déblais de dragage 

et l'extraction de sable.
Pour la prem

ière, l'O
E
 est respecté dans l'habitat vaseux et ne 

l'est pas dans 0.64%
 de l'habitat sableux. 

Pour la seconde, l'O
E

 
n'est pas respecté dans 4,27%

 de l'habitat de sable grossier. 
C

es 
résultats paraissent relativem

ent peu inquiétants.
Par ailleurs, utiliser une étude O

SPA
R
 com

pilant les indices de 
diversité de différents habitats de la baie sud de la m

er du N
ord 

et le fait que les chiffres belges sont parm
i les pius bas pour 

déclarer que la totalité de la zone m
arine belge est en situation 

défavorable à cause de la pêche est franchem
ent hors contexte. 

D
'où score : 0.50.

• 
O

E11 : T
endance positive dans la densité m

édiane d'adultes (ou 
fréquence 

d'occurrence! 
d'au 

m
oins 

une 
espèce 

parm
i 

les
groupes d'espèces benthiques longévives et/ou à reproduction
lente et les groupes d'espèces clés structurantes à la fois dans les
vases et sables vaseux et dans les sables purs à grain fin ou
grossier

O
n 

associe 
l'habitat vases/sables 

vaseux 
à 

l'habitat A
bra 

et 
l'habitat sable fin/sable grossier à l'habitat N

ephtis-O
phelia. 

O
n 

dispose d'environ 40 échantillons par an pour le prem
ier où 6 

espèces sont m
onitorées et 70 pour le second où 3 espèces sont 

m
onitorées. 

O
n pressent une tendance positive pour V

enuripis 
dans l'habitat A

bra et pour Pestarella 
dans l'habitat N

ephtis- 
O

phelia : ce qui perm
ettait de conclure que l'O

E
 est respecté. M

ais 
la confidence statistique est vraim

ent trop faible pour ce faire. Il 
est dom

m
age que des données antérieures à 2011 n'aient pas été 

utilisées pour aider à déceler des tendances. Par ailleurs, on peut 
se 

dem
ander 

si 
une 

tendance 
est 

identifiable 
dans 

le 
cas 

d'occurrences anecdotiques d'espèces sporadiques.
D

'où score : indéterm
iné.

• 
O

E12 : 
Le 

potentiel 
de 

bioturbation 
benthique 

m
édian 

au 

printem
ps dans le type d'habitat A

bra alba est supérieur à 100%
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Il appert notam
m

ent que la norm
e se basait sur un ensem

ble de 
données 

très 
lim

itées 
et 

était 
susceptible 

de 
ne 

pas 
être 

représentative. C
et O

E n'a pas fait l'objet d'une surveillance. 
D

'où score : exclus.

• 
O

E13 : T
endance positive dans la taille m

édiane de la colonie/du 
groupe 

d'espèces benthiques 
sessiles 

à 
longue vie 

et/ou 
de

grande taille B
uccinum

 undatum
, M

ytilus edulis, Flustra foliacea,
H

aliclona oculata et A
lcyonium

 digitatum
• 

O
E14 : T

endance positive dans la fréquence d'occurrence et la 
densité m

édiane d'adultes d'au m
oins la m

oitié des espèces clés
et à longue vie O

strea edulis, Sabellaria spinulosa, M
ytilus edulis,

B
uccinum

 
undatum

. 
H

aliclona 
oculata. 

A
lcyonium

 
digitatum

 
et

A
lcyonidium

 spp.
• 

O
E15 : A

bsence de recul ou tendance positive de la diversité 
d'espèces dans tous les taxons de substrats durs, à savoir Porifera.
C

nidaria, 
B

ryozoa, 
Polychaeta, 

M
alacostraca, 

M
axillopoda,

G
astropoda, B

ivalvia, Echinoderm
ata et A

scidiacea
• 

O
E16 : 

D
im

inution 
de 

la 
fréquence 

relative 
d'occurrence 

d'A
sterias rubens altérée (longueur de bras +2cm

) et de colonies
de tubes de Pom

atoceros triqueter indicateurs d'une perturbation
physique du fond perm

ettant de renforcer le développem
ent

naturel de l'écosvstèm
e graveleux

Le m
onitoring n'a com

m
encé qu'en 2015. O

n se lim
ite à faire un 

état des lieux sur base d'une trentaine d'échantillons.
Pour l'O

E
13, on retrouve des individus de petite taille de 4 des 5 

sortes m
entionnées, H

aliclona oculata étant absent.
Pour l'O

E
14, on retrouve des individus adultes pour 3 des 7 

sortes m
entionnées, alors qu'il en faudrait au m

oins 4.
Pour l'O

E15, on retrouve 178 sortes avec une diversité allant de 
67 sortes (Polychaeta) à 2 (Porifera).
Pour l'O

E16, on retrouve 7%
 d'A

sterias rubens abim
ées m

ais on en 
trouve aussi dans des zones non soum

ises à pression. 
O

n
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retrouve des clusters intacts de Pom
atoceros triqueter sur 11%

 des 
pierres, 67%

 de ces clusters se trouvant sur un seul échantillon. 
C

es 
O

E 
devraient 

être 
reconsidérés 

en 
vue 

de 
pius 

d'opérationnalité. 
O

n pourrait par exem
ple fixer une norm

e de 
diversité pour l'O

E
15. D

'où score : indéterm
iné, pour chacun de 

ces 4 O
E.

• 
O

E17 : D
ans les zones de test en lits de gravier, le ratio de la 

surface de substrats durs (c.-à-d. la surface colonisée par une
épifaune de substrat dur) par la surface de substrats m

eubles (c.-
à-d. 

la 
surface 

recouvrant 
le 

substrat 
dur 

et 
em

pêchant 
le

développem
ent de la faune de substrat dur), ne présente pas une

tendance négative

D
eux zones de gravières ont été identifiées et surveillées. 

Les 
variations 

observées 
restent 

dans 
la 

m
arge 

d'erreur 
instrum

entale. 
Il est m

êm
e envisagé qu'une de ces zones soit 

reconnue com
m

e aire de référence et de calibration.
D

'où score : 1.00.

2. D
escripteur 2. Espèces non indigènes introduites par le biais des activités 

hum
aines

• 
O

E18 : 
L

'introduction 
de 

nouvelles 
espèces 

non 
indigènes. 

am
enées par l'hom

m
e, de m

acrofaune et de m
acroflore (>lm

m
)

gui altèrent l'écosvstèm
e, est évitée. Les espèces faisant l'objet de

querelles 
taxonom

iques 
et 

pour 
lesquelles 

les 
m

odifications
d'introduction perm

anente, 
y 

com
pris 

la 
reproduction, 

sont
négligeables, ne sont pas prises en considération 
L

'exam
en de pius de 1800 échantillons a perm

is de repérer 8 
nouvelles introductions dans les eaux m

arines belges, dont une 
nouvelle dans les eaux européennes et dont 3 ont des effets de 
m

odifications de l'écosystèm
e. O

n reste m
uet sur la nature exacte 

de ces effets et leur am
pleur.

A
 noter que les résultats d'un m

onitoring de ce type sont fonction 
de son intensité : pius on cherche, pius on trouve. Par ailleurs, on
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ne voit pas bien com
m

ent contrer ce phénom
ène inhérent à la 

globalisation.
D

'où score : 0.00

3. 
D

escripteur 3. Poissons et crustacés exploités à des fins com
m

erciales

• 
O

E19 : T
ous les stocks de poissons com

m
erciaux gérés par le biais 

de la PC
P le sont au m

inim
um

 de m
anière com

patible avec le
rendem

ent m
axim

al durable. C
ette évaluation devrait s'effectuer

sur la base des stocks de poisson au niveau régional, et non à un
niveau national

• 
O

E20 : T
ous les stocks de poisson et de crustacés se situent dans 

des lim
ites biologiques sûres, avec une répartition par âge (si elle

est disponible) ou par taille (faute d'âges disponibles) tém
oignant

de la bonne santé du stock, et l'exploitation des stocks devrait se
poursuivre de façon stable à long term

e avec m
aintien intégral de

la capacité reproductive
• 

O
E21 : L

es stocks de crustacés sont gérés de façon durable
• 

O
E22 : La capacité reproductive de tous les poissons et crustacés 

exploités à des fins com
m

erciales est intégrale
• 

O
E23 : Les valeurs de la m

ortalité par la pêche et de la biom
asse 

du stock reproducteur se situent dans des lim
ites biologiques

sûres (F inférieur ou égal aux seuils de référence pour la m
ortalité

par la pêche : SSB supérieur ou égal aux seuils de référence pour
la biom

asse de stock reproducteur) ou affichent des tendances
positives ou stables dans le cas d'une enquête d'abondance et des
tendances négatives ou stables dans le cas d'une enquête C

PU
• 

O
E24 : 

Les 
stocks 

gui 
ne 

se 
situent 

pas 
dans 

des 
lim

ites 
biologiques sûres devraient au m

oins afficher des tendances
d'évolution dans le sens des seuils de référence

• 
O

E25 : L
orsque les données relatives à un stock sont m

êm
e 

insuffisantes 
pour 

une 
évaluation 

des 
tendances 

dans 
une

enquête C
PU

E ou d'abondance, ces stocks seront classés dans la
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catégorie « stocks avec pénurie de données » et une discussion

sera engagée sur des m
éthodes d'évaluation alternatives. 

C
ette

catégorie sera révisée tous les 6 ans

C
es O

E sont form
ulés de façon peu claire avec redondances et ne 

sont pas exam
inés un par un. L

'objectif général est que les stocks1 
de poissons d'intérêt pour la pêche belge soient gérés de vue d'un 
rendem

ent m
axim

um
 durable 

(M
axim

um
 Sustainable Y

ield : 
M

S Y
).

U
n M

SY
, qui tient com

pte de la biom
asse du stock reproducteur 

et de la m
ortalité par la pêche, est défini pour la sole, la plie, le 

cabillaud et le m
erlan. 

Pour le stock reproducteur, la norm
e est 

respectée par la plie, la sole et le m
erlan et pour le cabillaud, 

depuis 2016. Pour la m
ortalité, c'est la cas (ou quasi le cas) pour 

la plie, la sole et le cabillaud m
ais pas pour le m

erlan.
L

orsqu'un M
SY

 n'est pas défini, il faut des tendances positives 
dans les recensem

ents scientifiques exprim
és en captures par 

unité d'effort. 
C

'est le cas pour la lim
ande, le turbot, la barbue, 

le flet m
ais pas pour la sole lim

ande.
Il n'y a pas d'inform

ation disponible pour la roussette, la raie 
lisse, la raie tachetée et la crevette m

ais on note la bonne situation 
de la raie bouclée (voir O

E6).
C

es résultats - plutôt positifs - sont l'effet de la bonne exécution, 
par l'autorité com

pétente, de la Politique C
om

m
une de la Pêche, 

sans que la M
SFD

 n'y apporte une réelle valeur ajoutée.
D

'où score : 0.73, pour ce descripteur.

4. D
escripteur 5. E

utrophisation

• 
O

E26 : Le percentile 90 de la concentration en chlorophylle a tau 
cours de la saison de croissance et sur 6 ans) est inférieur à 15pg/l
C

et O
E est surveillée par voie satellitaire. Le satellite M

eris s'est 
éteint en 2012 et le relais a été pris par le satellite Sentinel-3

1 L'unité de com
pte ici est le stock, càd une espèce dans une zone.
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opérationnel jusqu'en 2036. 
Les données nécessaires ici ont été 

capturées 
m

ais 
les 

lourdes 
procédures 

de 
vérification/calibration/validation 

applicables 
aux 

nouveaux 
satellites n'ont pas 

perm
is 

de fournir 
à 

tem
ps 

les 
résultats 

attendus. Par défaut, négligeant d'éventuels progrès, on reprend 
l'évaluation initiale 

disant que 41%
 

des 
eaux 

m
arines 

sous 
juridiction belge (avec un clair gradient côte/large) ne respectent 
pas cet O

E.
D

'où score : 0.59

• 
O

E27 : M
oins de 17%

 des échantillons m
ensuels contiennent pius 

de 10A6 cellules de Phaeocvstis/l
C

et 
O

E 
est 

d'application 
au 

cas 
où 

PO
E26 

est 
pleinem

ent 
respecté. C

e qui n'est pas le cas. Posant de pius divers problèm
es 

m
éthodologiques, il n'est pas pris en considération.

D
'où score : exclus.

• 
O

E28 : Les concentrations hivernales P
IN

 sont inférieures à 12 
pm

oles/1 
(large! 

ou 
15 

pm
oles/1 

(eaux 
côtières) 

et 
les

concentrations hivernales D
IP sont inférieures à 0,8 pm

oles/1
Il s'agit de l'azote et du phosphore inorganiques dissous. 

Les 
données disponibles norm

alisées à la salinité 33,5 conduisent 
pour le D

IN
 à une m

oyenne de 30,2 pm
oles/1 soit un dépassem

ent 
de 34%

 de la norm
e qui 

passant de 15 à 22,5 pm
oles/1, a été 

ajustée pour pallier des incom
patibilités inter-norm

es et pour le 
D

IP à une m
oyenne de 0,84 pm

oles/1, soit un dépassem
ent de 5%

 
perm

ettant de considérer que, dans ce cas, le bon état est quasi 
atteint. 

M
ais ces grandeurs m

ontrent d'im
portants gradients 

côte-large. 
Il appert que pour D

IN
, la norm

e (ajustée) n'est pas 
respectée pour 48%

 des eaux m
arines belges. Pour le D

IP, le non­
respect porte sur 31%

 de ces eaux. 
B

ien qu'il eut été pius 
favorable sur base des D

IN
 et D

IP norm
alisés à S33,5, le score a 

été établi sur base des superficies de non-conform
ité.

D
'où score : 0.60.
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5. 
D

escripteur 7. C
onditions hydrographiques

• 
O

E29 : U
n im

pact doit être pris en com
pte si T

une des conditions 
suivantes 

- liées au cisaillem
ent sur un cycle de 14 jours m

arée
d'équinoxe/m

arée 
de 

m
orte-eau 

calculé 
selon 

des 
m

odèles
m

athém
atiques validés - est rem

plie :
(i) 

Il y a augm
entation de pius de 10%

 de cisaillem
ent m

oyen au
fond ;

(ii) 
L

a variation du ratio entre la durée de sédim
entation et la durée

d'érosion se situe en dehors de la m
arge « -5%

, +5%
 ».

• 
O

E30 : L
'im

pact gui nécessite une prise en com
pte reste cantonné 

à une distance égale à la racine carrée de la surface occupée par
cette activité et considérée depuis sa lim

ite extérieure 

C
es deux O

E qui doivent être lus ensem
ble ont le m

érite de 
s'efforcer de quantifier le concept de changem

ents perm
anentes 

et notables des conditions hydrographiques, l'O
E

30 devant être 
vu com

m
e une tolérance lorsque les effets restent confinés à 

proxim
ité 

de 
l'infrastructure 

concernée. 
L

'exam
en 

a 
principalem

ent porté sur les parcs éoliens offshore et m
ontre que 

chaque éolienne induit un changem
ent quant à l'écoulem

ent des 
m

atières en suspension sur une superficie de 0,066 km
2 1. 

Pour 
l'ensem

ble des infrastructures dans les eaux m
arines belges, la 

superficie des zones affectées de changem
ents est passée de 15,55 

km
2 en 2011 

à 23,70 km
2 en 2016. 

C
ela parait relativem

ent 
m

odeste et la possible tolérance offerte par l'O
E

30 n'a pas été 
explorée pius avant. 

E
n supplém

ent pour les parcs éoliens 
- et 

bien qu'il y ait une m
odification du régim

e énergétique dans une 
zone de 0,015 km

2 autour de chaque éolienne - il est m
ontré que 

ces 
changem

ents 
ne 

causent 
pas 

de 
m

odifications 
dans 

la 
classification des types d'habitats benthiques et donc d'effets 
néfastes.
D

'où score : 0.80.

Soit, pour un coefficient d'excentricité de 4, une ellipse avec un dem
i-grand axe 

de 290 m
.
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• 
O

E31 : T
outes les évolutions doivent être conform

es au régim
e 

réglem
entaire existant (p. ex. EIE, EES et directive H

abitats) et des
évaluations réglem

entaires doivent être effectuées de façon à
prendre 

en 
com

pte 
tout 

im
pact 

potentiel 
résultant 

des
m

odifications perm
anentes des conditions hydrographiques, y

com
pris 

les 
effets 

cum
ulés, 

aux 
échelles 

spatiales 
les 

pius
appropriées suivant les recom

m
andations préparées à cette fin.

C
et O

E est une tautologie car il peut être tenu pour acquis que 
l'autorité com

pétente respecte sa propre réglem
entation. Il n'y a 

pas 
d'action 

en 
cours 

au 
C

onseil 
d'E

tat 
qui 

indiquerait 
le 

contraire.
D

'où score : 1.00.

6. 
D

escripteur 8. C
ontam

inants

• 
O

E32 : E
au : les concentrations des substances visées dans la D

C
E 

sont égales à leurs norm
es de qualité environnem

entale 
La D

irective-C
adre E

au (D
C

E, 2000/60/C
E) donnait une liste de 

33 
substances 

prioritaires 
avec 

les 
norm

es 
qu'elles 

doivent 
atteindre. L

'A
R

 du 23 juin 2010 sélectionne 14 substances de cette 
liste, notam

m
ent parce qu'il était connu que les norm

es étaient 
déjà bien atteintes pour les 19 substances non retenues. C

e qui ne 
doit pas surprendre, vu que la D

C
E a été essentiellem

ent conçue 
pour les rivières.
D

e ces 14 substances, on fait la supposition que les norm
es sont 

respectées 
pour 

les 
phtalates, 

l'hexachlorocyclohexane 
et 

le 
pentachlorobenzène, après considération de leurs concentrations 
m

esurées dans l'E
scaut. Pour le cadm

ium
, le plom

b, le m
ercure, 

l'hexachlorobenzène 
et 

l'hexachlorobutadiène, 
on 

fait 
choix 

d'assurer la surveillance sur la biote et non dans l'eau. 
Pour le 

cadm
ium

 et le plom
b, on fait usage des norm

es O
SPA

R
 (voir 

O
E36) et le m

ercure dem
ande quelques contorsions (voir O

E33). 
E

nfin, les chloroalcanes posent des problèm
es m

éthodologiques
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non 
résolus 

au 
niveau 

international 
depuis 

de 
nom

breuses 
années. 

C
es 

m
otivations 

ont leur pertinence 
m

ais 
on 

doit 
s'étonner que ces 14 substances soient listées sans pius dans l'A

R
 

précité.
L

'évaluation 
porte 

donc 
sur 

6 
substances, 

dont 
une 

(les 
hydrocarbures arom

atiques polycycliques : PA
H

) subdivisée en 
trois congénères. 

A
vec le regret que les dernières données 

publiées 
datent de 2014. 

Les norm
es 

sont respectées pour 
l'anthracène, les diphenylethers brornés, le fluoranthène et deux 
congénères 

des 
PA

H
. 

Elle 
ne 

l'est 
pas 

pour 
le 

troisièm
e 

congénère des PA
H

 et le tributylétain.
D

'où score : 0.81.

• 
O

E33 : 
B

iote : 
les 

concentrations 
de 

m
ercure,

d'hexachlorobenzène et d'hexachlorobutadiène sont égales ou
inférieures à leurs norm

es de qualité environnem
entale 

Les 
norm

es 
sont 

respectées 
pour 

l'hexachlorobenzène 
et 

l'hexachlorobutadiène m
ais pas pour le m

ercure. 
Se pose ici un 

problèm
e : la norm

e D
C

E m
ercure dans la biote est 25 fois 

inférieure à la norm
e équivalente fixée par O

SPA
R

 et de 25 à 50 
fois inférieure à la norm

e fixée par la législation européenne pour 
les 

poissons 
destinés 

à 
la 

consom
m

ation 
hum

aine 
(voir 

descripteur 9). Pour lever cette incohérence, on note que dans la 
D

C
E, la surveillance de la biote est une option1. 

O
n fait m

arche 
arrière en renonçant à cette option et en retournant à la phase 
aqueuse où la norm

e D
C

E de 0,05 pg/1 de m
ercure dissous est 

clairem
ent respectée depuis la fin des années 1970. 

A
utrem

ent 
dit, on biffe le m

ercure de cet O
E.

D
'où score : LOO

• 
O

E34 : A
ucune différence n'est m

esurée entre les concentrations 
de m

ercure dans les œ
ufs d'oiseaux issus de zones im

pactées et
de zones non industrielles

D
irective 2008/105/EC.
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C
et O

E fait double em
ploi avec LO

E35 qui est pius robuste et 
auquel on ajoute le m

ercure.
D

'où score : exclus.

• 
O

E35 : Les concentrations de PC
B

, D
D

T, H
C

B
 et H

C
H

 dans les 
œ

ufs d'oiseaux sont égales ou inférieures à leurs valeurs-seuils
O

SPA
R

Les 
norm

es 
fixées 

par 
O

SPA
R
 

sont 
respectées 

pour 
H

C
H

 
(hexachlorocyclohexane) m

ais pas pour les PC
B

, le D
D

T, le H
C

B
 

(hexaclorobenzène) ni pour le m
ercure.

D
'où score : 0.20.

• 
O

E36 : B
iote et sédim

ents : les substances pour lesquelles O
SPA

R
 

a défini des critères d'évaluation environnem
entale (E

A
Q

, m
êm

e
à 

titre 
provisoire, 

présentent 
des 

concentrations 
égales 

ou
équivalentes à leurs EA

C
Pour les PC

B
 subdivisés en 7 congénères, la norm

e n'est pas 
respectée 

dans 
les 

sédim
ents 

pour 
un 

des 
7 

congénères 
considérés et dans le biote pour deux d'entre eux.
Pour les PA

H
, subdivisés en plusieurs congénères, la norm

e n'est 
pas respectée dans les sédim

ents dans 3 cas sur 90. Elle l'est dans 
la biote.
Pour les m

étaux lourds, la norm
e n'est quasi jam

ais respectée 
dans les sédim

ents, m
êm

e si on note des tendances tem
porelles à 

la baisse. Elle l'est toujours dans la biote (cfr. E
032 et 33).

D
'où score : 0.75.

• 
O

E37 : 
B

iote 
et 

hydrocarbures : 
la 

proportion 
m

oyenne 
de 

guillem
ots de T

roll m
azoutés (U

ria aalge) est inférieure à 20%
 du

nom
bre total d'individus trouvés m

orts ou m
ourants sur les

plages
Le norm

e a été respectée pendant 2 des six années de la période 
considérée. 

C
ela se base 

parfois sur un très petit nom
bre 

d'oiseaux. U
ne régression solide sur une série de près de 60 ans 

indique que la norm
e est en voie d'être définitivem

ent respectée.
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D
'où score : 0.33.

• 
O

E38 : Le niveau m
oyen d'im

posex correspond à une exposition 
à des concentrations de TB

T (tributvlétain) inférieures aux EA
C

L
a norm

e est notablem
ent dépassée. L

es concentrations sont à la 
baisse et l'on peut im

aginer que l'on sera conform
e dans une 

grosse vingtaine d'années. Par ailleurs, le buccin (N
ucella lapillus) 

réapparait dans les eaux nord-européennes.
D

'où score : 0.00.

O
E39 : Pour les m

aladies des poissons visibles de l'extérieur, 
l'indice 

de 
m

aladies 
des 

poissons 
est 

inférieur 
au 

critère
d'évaluation 

environnem
entale 

(E
A

Q
 

défini 
dans 

la
recom

m
andation 

O
SPA

R
 

TA
M

P 
pour 

l'évaluation 
et 

la
surveillance continue des contam

inants
Le problèm

e ici est que la recom
m

andation O
SPA

R
 JA

M
P parle 

de cet EA
C
 m

ais ne le définit pas. 
O

n a construit un « Fish 
D

isease Index » (FD
I) norm

alisé qui tient com
pte de 9 affections 

dont 3 parasites, des valeurs faibles de l'index correspondant à la 
bonne santé des poissons. 

C
e m

écanism
e appliqué en B

elgique 
sur les grandes lim

andes donne un FD
I de l'ordre de 0.40. C

e qui 
sem

ble 
indicateur 

d'une 
situation 

favorable, 
sans 

qu'il 
soit 

possible d'être pius affirm
atif.

D
'où score : exclus.

• 
O

E40 : Le niveau d'induction d'E
R

O
D
 est inférieur au niveau 

d'évaluation rém
anent défini dans la recom

m
andation intégrée

O
SPA

R
 TA

M
P pour l'évaluation et la surveillance continue des

contam
inants

La 
norm

e 
relative 

à 
l'activité 

de 
la 

7-éthoxyrésoufine 
O

- 
déséthylase (ER

O
D

) dans la fraction S9 du foie de la lim
ande est 

respectée. O
n pousse la sophistication peut-être un peu loin. 

D
'où score : 1.00
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• 
O

E41 : T
endance vers l'absence de déversem

ents illégaux depuis 
les 

navires 
pour 

les 
substances 

des 
A

nnexes 
I, 

II 
et 

V
 

de
M

A
R

PO
L

, observés par des patrouilles de surveillance aérienne
L

'unité de com
pte ici est le nom

bre de rejets observés par heure 
de vol de l'avion de surveillance. 

U
n chiffre de 0,05 rejet/heure 

de vol signifie qu'il faut balayer pius de 50 fois la totalité des eaux 
m

arines 
sous 

juridiction 
belge 

pour 
avoir 

l'opportunité 
d'observer un rejet. 

O
n est clairem

ent arrivé à un niveau de 
m

inim
is, le program

m
e de surveillance aérienne gardant tout son 

im
portance à des fins de dissuasion.

D
'où score : 1.00

• 
O

E42 : Pollution aiguë : les risques induits par des accidents 
m

aritim
es susceptibles de provoquer le déversem

ent de pius de
1000 tonnes d'hydrocarbures ou d'avoir un im

pact com
parable

sont m
aintenus à leur niveau actuel et, pour ce faire, les nouvelles

activités en m
er font l'objet de m

esures appropriées de réduction
des risques
U

ne 
approche 

rigoureuse 
d'analyses 

de 
risques 

d'accidents 
m

aritim
es a été développée pour la zone de la grande m

er du 
N

ord et des m
ers celtiques, qui subit une m

oyenne de 107 
accidents par an. 

Pour les eaux belges, le risque de collision est 
d'un accident tous les trois ans et celui d'échouage, d'un accident 
tous les deux ans. L

a présence de parcs éoliens induit un risque 
nouveau d'une collision tous les IO ans. Les dom

m
ages associés 

aux risques de pollution aiguë dans les eaux belges sont 100 fois 
supérieurs à la m

oyenne pour la m
er du N

ord. 
Le risque 

d'accidents va augm
enter de 8,5%

 entre 2011 et 2020. 
Il revient 

m
aintenant à l'autorité de s'exprim

er sur les m
oyens pour faire 

face à ces risques accrus.
D

'où score : 0.80.

• 
O

E43 : Pollution aiguë : l'occurrence et l'étendue des incidents 
significatifs de pollution aiguë (p. ex. m

arée noires résultant de
déversem

ents de pétrole et d'hydrocarbures ou déversem
ents de
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produits chim
iques) et leur im

pact sur la biote affectée par cette

pollution 
sont 

m
inim

isés 
grâce 

à 
des 

m
esures 

appropriées

fondées sur les risques
L

'accident du Flinterstar (octobre 2015) a été une étude de cas 
pour la m

ise en œ
uvre de cet O

E. 
C

et accident a causé un rejet 
lim

ité 
à 

135 
m

3 
de 

fioul 
lourd, 

soit 
25%
 

du 
volum

e 
d'hydrocarbures présents. 

T
ous les m

oyens disponibles ont été 
m

is en œ
uvre : déclenchem

ent du plan d'urgence, nettoyage par 
navires 

récupérateurs, 
surveillance 

aérienne, 
sim

ulations 
m

athém
atiques 

de 
dispersion 

des 
nappes, 

m
onitoring 

environnem
ental, concertation avec les pays voisins, etc. L

a zone 
qui a été im

pactée est de 3000 km
2, sur une longueur de 115 km

 
m

ais 
restant 

à 
30 

km
 

des 
côtes. 

O
n 

n'a 
pas 

m
esuré 

d'accroissem
ent de PA

H
 dans les sédim

ents et la biote ni détecté 
d'effets visibles sur la faune des fonds m

arins. O
n a observé 280 

m
ouettes 

et 
1 

pingouin 
légèrem

ent 
m

azoutés, 
les 

oiseaux 
m

igrateurs n'étant pas encore arrivés sur zone. 
T

out ce qui 
pouvait être fait pour m

inim
iser l'im

pact écologique a été fait. 
D

'où score : 1.00.

7. 
D

escripteur 9. 
C

ontam
inants dans les fruits de m

er destinés à la 
consom

m
ation hum

aine

• 
O

E44 : T
ous les contam

inants m
esurés dans le poisson et les 

crustacés destinés à la consom
m

ation hum
aine se situent dans

des 
concentrations 

inférieures 
aux 

teneurs 
m

axim
ales

réglem
entaires

T
outes les norm

es fixées dans le R
èglem

ent (C
E) 

1881/2006 
plusieurs fois m

odifié de la C
om

m
ission sont respectées. O

n note 
que seulem

ent 10%
 des échantillons prélevés dans les criées 

belges proviennent de la m
er du N

ord m
éridionale et de la 

M
anche.

D
'où score : 1.00.

31



M
er du N

ordi bilan de santé

8. D
escripteur IO. D

échets m
arins

• 
O

E45 : 
T

endance 
négative 

dans 
révolution 

annuelle 
des 

quantités de déchets échoués, selon la recom
m

andation pour la
surveillance des déchets m

arins sur les plages dans la zone
m

aritim
e d'O

SPA
R

 (2010)
L

'unité de com
pte est le nom

bre d'item
s par 100 m

 de plage, 
m

onitoré suivant les standards d'O
SPA

R
 à l'occasion de 38 

surveys effectués sur deux plages de référence.
L

a m
oyenne est de 136 pour la côte belge (avec une grande 

variabilité : de 22 à 282), de 430 pour la baie sud de la m
er du 

N
ord et d'encore dix fois pius dans la zone du Skagerrak, ce 

gradient 
sud-nord 

s'expliquant 
par 

les 
conditions 

hydrodynam
iques. B

ien qu'on cite une m
oyenne de 100 pour la 

période 2002 - 2006 sans rien dire de la période 2007 - 2011, on 
n'identifie pas de tendance tem

porelle.
D

'où score : indéterm
iné.

• 
O

E46 : 
T

endance 
négative 

dans 
l'évolution 

annuelle 
des 

quantités des déchets récoltés en m
er

Sur base de 5 traits de chalut de 0,015 km
2 par an, on observe pour 

les années 2012 - 2014 et pour la zone belge est de 126 +/- 67 
item

s/km
2. 

Pour la m
er du N

ord, cette m
oyenne varie de 126 

(zone belge) à 215 (zone norvégienne). 
A
 noter que d'autres 

exercices internationaux de surveillance effectués avec d'autres 
chaluts donnent un ordre de grandeur de 50 item

s/km
2 dans la 

zone belge et un gradient sud-nord inversé.
Par ailleurs, les infos sur les déchets provenant du déversem

ent 
des déblais de dragage sont trop variables pour être utiles, 
d'autant que des m

esures de réduction à la source peuvent être 
prises.
D

'où score : indéterm
iné.

• 
O

E47 : R
éduction globale de la quantité totale de déchets visibles 

sur 
les 

côtes 
à 

l'horizon 
2020 

(sur base 
notam

m
ent 

d'une
m

oyenne fluctuante sur 5 ans)
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C
et O

E est un doublon m
aladroitem

ent form
ulé de l'O

E45.
D

'où score : exclus.

• 
O

E48 : M
oins de 10%

 des fulm
ars boréaux (Fulm

arus glacialis) 
contiennent pius de 0,1 g de plastique dans leur estom

ac 

U
n taux de 52%

 est observé de façon stable pour la période 2002 
- 

2014, 
sur 

base 
d'une 

vingtaine 
d'oiseaux1, 

sans 
que 

la 
distribution exacte d'oiseaux par année ne soit précisée. C

e taux 
est légèrem

ent inférieur à la m
oyenne (58%

) pour la partie est de 
la baie sud de la m

er du N
ord et pour la période 2010 - 2014. A

 
noter que le contenu m

oyen de l'estom
ac d'un fulm

ar « belge » 
est de 0,28 g de plastique.
D

'où score : 0.19.

G
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9. D
escripteur 11. Energie, y com

pris les sources sonores sous-m
arines

• 
O

E49 : Le niveau des sons im
pulsifs anthropiques est inférieur à 

185 dB
 re 1 Pa (N

PA
 zéro à m

ax) à 750 m
 de la source

Le m
onitoring est lié aux battages des fondations des éoliennes 

offshore, exécutés en m
oyenne 43 jours/an. C

et O
E a été dépassé 

8 fois sur les 13 cam
pagnes de surveillance. 

Les m
arsouins ont 

été 
m

odérém
ent 

gênés 
par 

cette 
nuisance. 

Les 
infos 

sur 
l'explosion de vieilles m

unitions abandonnées en m
er sortent du 

présent contexte.
D

'où score : 0.38, vu les efforts de prévention.

• 
O

E50 : A
bsence de tendance positive du niveau sonore am

biant 
m

oyen annuel dans les bandes de tiers d'octave 63 et 125 H
z

(décision de la C
om

m
ission 2010/477/EU

)

O
n m

et à profit les périodes silencieuses lors des travaux de 
construction 

des 
éoliennes 

offshore 
pour 

m
esurer 

le 
bruit 

am
biant. 

O
n obtient un ordre de grandeur de 95 à 110 dB

 R
E 1

O
n abat des fulm

ars ?
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Pa dans un dom
aine de fréquence de 20 à 3000 H

z pour un vent 
de 2 à 3 B

eaufort et un état de la m
er de 1 à 2.

Les différences de bruits am
biants générés par le fonctionnem

ent 
d'éoliennes 

m
ono-piles 

et 
à 

fondation 
« jacket » 

sont 
anecdotiques. C

et O
E im

plique la m
ise en œ

uvre de sonom
ètres 

sur quelques stations perm
anentes de m

esures à long term
e. D

e 
pius, une coopération avec le secteur m

ilitaire disposant d'une 
expertise 

considérable 
dans 

ce 
dom

aine 
m

ériterait 
d'être 

encouragée. 
D

'ici là, on ne peut rien dire sur une tendance 
tem

porelle.
D

'où score : indéterm
iné.* 

*
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A
ppendice. Prises accessoires des m

arsouins

O
SPA

R
 (2017) donne pour la m

er du N
ord les résultats suivants :

Prises accessoires (2013) : 1235 -1990
Population (2016) : 345400, avec coefficient de variation de 18%

O
n prend la borne supérieure des prises accessoires et on fait l'hypothèse 

qu'elle est sous-estim
ée de 74%

. 
O

n arrive à une valeur arbitraire des 
prises accessoires de 3454 et donc à un rapport prises/population de 1%

.

La 
m

ention 
d'un 

coefficient 
de 

variation 
sem

ble 
indiquer 

que 
la 

distribution de la population suit une loi norm
ale de m

oyenne 345400 et 
d'écart-type 61.172.

Pour que le rapport 1,7%
 soit atteint ou dépassé, il faut que la population 

soit égale ou inférieure à 203176, c'est-à-dire la m
oyenne m

oins 2,32 fois 
l'écart-type. E

n situation statistique norm
ale, la probabilité que cela arrive 

est de l'ordre de 1%
.
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